
CCE X - Page 1

n° 272 523 du 10 mai 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA

Place Jean Jacobs 5

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 29 mars 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NTAMPAKA, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de demande irrecevable prise par le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique hutue.

Vous êtes né en 1984 à Kigali. Vous avez terminé votre 6ème année d’étude secondaire. Vous êtes

célibataire et sans enfants.

Votre père décède en 1994 et votre mère décède en 1997.

Après le décès de vos parents, vos frères et vous êtes élevés par [R.W.], le petit frère de votre père.
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Lorsque [B.N.], un autre petit frère de votre père, a les moyens financiers de vous accueillir, vous quittez

le domicile de [R.W.]. Vous et vos frères allez vivre chez [B.N.] qui n’est autre que le président du Parti

Social Imberakuri (PSI).

Le 24 juin 2010, vers 6h du matin, une réunion se tient chez [B.N.] lorsque vous et les personnes

présentes êtes attaqués par des agents du gouvernement. Les membres du Parti Social Imberakuri

présents sont arrêtés (plus de 50 personnes) et emmenés en détention au poste de police de

Nyamirambo. Vous êtes accusés de préparer une manifestation. Vous êtes libéré dans la soirée après

vérification de votre identité et après avoir été interrogé sur votre implication dans le parti.

Le 17 juillet 2010, vous devenez membre du parti Parti Social Imberakuri et obtenez une carte de

membre.

Le 4 août 2010, vous vous trouvez au domicile de [B.N.] lorsque trois policiers se présentent et vous

demandent le laptop de [B.N.]. Vous ne savez pas où le laptop se trouve et vous êtes arrêté une

seconde fois et détenu à la brigade de Nyamirambo. Vous êtes interrogé au sujet des biens de [B.N.].

Vous êtes détenu durant 3 jours et 2 nuits.

Vous êtes malmené en détention. Par la suite, votre domicile est la cible de jets de pierres, ce qui vous

procure un sentiment d’insécurité.

Le 6 août 2010, vous êtes libéré par la police. Les policiers promettent de venir vous voir s’ils ont besoin

de plus d’informations.

Vers octobre ou novembre 2010, vous venez de finir vos études, vous n’avez pas de travail et [B.N.]

vous procure un permis de conduire.

Pendant 3 ans, vous faites des « va-et-vient » entre le Rwanda et l’Ouganda. Particulièrement, vous

accompagnez la femme de [R.W.]et ses enfants à Kampala. [R.W.] fuit en 2010 vers les Etats-Unis car il

aurait connu des problèmes à son travail suite aux activités politiques de son frère [B.N.]. Vous rentrez

plusieurs fois au Rwanda pour rendre visite à la mère de [B.N.] que vous ne voulez pas laisser seule et

pour rendre visite à votre oncle en prison. Au cours de ces voyages, vous utilisez à plusieurs reprises

votre passeport pour franchir la frontière ou faites appel à un ami policier que vous payez pour passer la

frontière.

Lors de votre séjour en Ouganda, vous connaissez aussi des problèmes. Vous êtes poursuivi par des

agents du service des renseignements qui vous demandent de rentrer avec eux au pays afin de

dénoncer [B.N.]. En tant que neveu, vos déclarations seraient considérées crédibles. Vous fuyez

quelques temps au Kenya mais décidez de rentrer rapidement en Ouganda, lieu où il est selon vous

plus facile de vous cacher.

Le 23 juin 2013, la femme de [R.W.] part aux Etats-Unis avec ses enfants.

Entre le 10 décembre 2013 et le 20 décembre 2013, vous êtes en visite chez la maman de [B.N.]. Un

soir, vous entendez des gens frapper à la porte et constatez qu'il s'agit de policiers. A leur vue, vous

vous enfuyez par derrière la maison et vous repartez immédiatement en Ouganda. Le 25 décembre

2013, la mère de [B.N.] décède.

Fin décembre, vous apprenez par votre frère qu'elle a en réalité été assassinée. Vous ne pouvez

assister à l'enterrement car vous êtes en exil.

Par la suite, vous rencontrez un certain [K.] à Kampala qui vous met en contact avec [I.J.-C.] pour vous

aider à fuir en échange d’argent.

Avec son aide, vous obtenez un visa pour l’espace Shengen en août 2014 auprès de l'ambassade de

Belgique à Kigali.

En aôut 2014, [B.N.] est libéré. Au cours d'une de vos visites chez lui, des policiers débarquent et vous

menacent, vous incitant à quitter le parti.
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Le 28 octobre 2014, [I. J.-C.] vous remet aux mains de deux policiers à l’aéroport de Kigali. Ceux-ci

vous aident et vous quittez légalement le Rwanda par la voie aérienne. Le 24 novembre 2014, vous

introduisez une première demande de protection internationale auprès de l'Office des étrangers.

Après votre arrivée en Belgique, vous avez repris contact avec vos frères et avez appris que deux

d'entre eux avaient fui en Ouganda. Le troisième se cache dans le district de Bugesera.

Le 30 mars 2016, le Commissariat général prend à votre encontre une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est

confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 171 898 du 14 juillet 2016.

Vous n’avez pas introduit de recours auprès du Conseil d’Etat.

Le 5 novembre 2020, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième

demande de protection internationale, dont objet. A l’appui de cette nouvelle demande, vous

invoquez les mêmes faits que lors de votre précédente demande. Vous ajoutez cependant que votre

frère [I.R.] fait face à des poursuites judicaires depuis mars 2018, car il est accusé d’avoir perturbé la

sécurité nationale en participant à des manifestations, et de nuire à l’image du pays. Par ailleurs, vous

déclarez que [M.N.] et [A.K.], vos deux autres frères, sont portés disparus depuis approximativement la

même époque.

Pour étayer votre demande, vous produisez plusieurs documents relatifs à un procès concernant votre

frère au Rwanda, à savoir une vidéo dudit procès (pièce 1, farde verte), des photos de celui-ci (pièces 2,

farde verte), une copie du jugement (pièce 3, farde verte), des pro-justicia (pièces 4, farde verte) et un

document judicaire concernant votre frère (pièce 5, farde verte). Enfin, vous déposez également une

copie de l’attestation de naissance de votre frère (pièce 6, farde verte) et des copies des attestations de

décès de vos parents (pièces 7, farde verte).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure de protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir

les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

déclare la demande irrecevable.

Pour rappel, votre deuxième demande de protection internationale s’appuie sur des motifs que vous

avez déjà exposés à l’occasion de votre précédente demande de protection. Le Commissariat général

avait pris à l’égard de cette première demande une décision de refus de reconnaissance du statut de

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire basée sur le manque de crédibilité de vos

déclarations relatives aux persécutions que vous auriez subies au Rwanda, ou à l’absence de lien avec

la Convention de Genève. Cette position du CGRA avait été confirmée par le CCE, lequel avait jugé que

« 3.5 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise. Il considère que ceux-ci se vérifient à la

lecture du dossier administratif et sont pertinents. En l’absence du moindre élément de preuve de nature

à établir la réalité du lien familial allégué avec [B.N.], Président du parti politique PSI, son profil politique

allégué au sein de ce même parti et, partant, la crédibilité des problèmes qu’il déclare avoir rencontrés

en raison de ce lien familial et de ses activités politiques, le Conseil ne peut tenir les craintes invoquées
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pour crédibles et donc pour établies. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit

selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des

demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève,

1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il

n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique.

[…]

3.7 Le Conseil estime particulièrement pertinent le constat de la décision attaquée de l’incapacité du

requérant à établir le lien de famille qu’il avance avec le sieur [B.N.] qu’il présente comme un oncle avec

lequel il déclare avoir vécu et qui est à l’origine des craintes invoquées. Le reproche fait par la partie

requérante à la partie défenderesse de n’avoir pas pris contact avec ledit oncle n’est pas acceptable au

vu des principes de la charge de la preuve ci-dessus rappelés.

L’absence d’élément concret prouvant le lien familial allégué cumulé au fait que le requérant soit peu

prolixe au sujet des activités familiales qu’il aurait partagées avec cet oncle alors que, selon ses

déclarations, il aurait vécu durant plusieurs années sous le même toit que lui, ont permis, à bon droit, à

la partie défenderesse de ne pas se montrer convaincue de la réalité d’un lien familial entre le requérant

et le sieur [B.N.].

3.8 Ensuite, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil ne s’estime pas non plus convaincu par les

déclarations du requérant relatives à son implication politique au sein du Parti Social Imberakuri. En

effet, il ne peut considérer comme vraisemblable que le requérant, qui déclare être un membre

fondateur du parti PSI, ne soit pas en mesure de donner les noms des membres fondateurs, autre que

[B.N.] et son cousin [R.A.].

Les déclarations qu’il a produites au sujet des activités qu’il dit avoir exercées pour le compte du parti

sont, comme l’a, à juste titre relevé la partie défenderesse dans l’acte attaqué, empreintes

d’incohérences, de confusions et entrent en contradictions avec les informations récoltées par la partie

défenderesse. Partant, il n’est pas permis de croire que le requérant aurait été, comme il le déclare, le

chauffeur de [B.N.].

Les propos pour le moins confus et inconsistants du requérant au sujet des personnes arrêtées lors de

l’arrestation du 24 juin 2010, les divergences relevées dans ses déclarations quant à la structure du

parti PSI au début de sa création cumulées à l’absence de tout élément concret susceptible de prouver

la réalité de son adhésion au parti PSI et de sa qualité de membre fondateur de ce parti ont permis, à

bon droit, à la partie défenderesse de ne pas croire en la réalité de son implication politique alléguée au

sein du Parti Social Imberakuri.

3.9 Concernant les invraisemblances et contradictions relevées par la décision attaquée (décision, p.4),

le Conseil en constate l’existence et les estime établies et pertinentes permettant, à bon droit, de

remettre en cause les propos du requérant sur un large pan de son récit.

Les diverses sorties du pays du requérant par les voies légales (utilisation de passeport revêtu d’un

visa) sont de nature à démentir, au vu des constats qui précèdent sur l’absence de crédibilité de son

récit, l’existence d’une crainte à l’égard de ses autorités nationales.

3.10 Les documents versés au dossier ne sont pas de nature à conduire à une autre conclusion et le

Conseil fait sienne l’analyse faite, quant à ceux-ci, par la partie défenderesse. Si le requérant a déposé

plusieurs documents pour appuyer sa demande d’asile, il ne ressort pas de l’analyse de ceux-ci qu’ils

seraient de nature à établir la réalité des faits de persécution invoqués ni le lien de famille avec le sieur

[B.N.]. Il en est de même pour ce qui concerne les documents joints à la requête introductive d’instance,

ces documents ne portant pas sur le lien familial entre le requérant et le sieur [B.N.] et ne pouvant, au

vu de leur caractère général, rétablir la crédibilité générale du récit du requérant.

[…]

3.13 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté
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son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er,

section A, §2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés ».

Vous n’avez ensuite pas introduit de recours devant le Conseil d’État.

Ainsi, dès lors que votre seconde demande de protection internationale s’appuie sur des motifs que

vous avez déjà exposés à l’occasion de votre première demande de protection internationale, l’analyse

de votre deuxième demande consiste, in fine, à savoir si les nouveaux documents que vous produisez

et/ou les nouveaux éléments que vous invoquez permettent de restituer à votre récit la crédibilité dont le

Commissariat général et le Conseil ont estimé qu’il lui faisait défaut dans le cadre de vos précédentes

demandes de protection internationale.

Or, force est de constater que tel n’est pas le cas en l’espèce.

En effet, vous produisez plusieurs documents en lien avec un procès concernant votre frère au Rwanda,

à savoir une vidéo de celui-ci (pièce 1, farde verte), des photos de ce procès (pièces 2, farde verte), une

copie du jugement (pièce 3, farde verte), des pro-justicia (pièces 4, farde verte) et un document judicaire

concernant votre frère (pièce 5, farde verte) ; ainsi qu’une copie de l’attestation de naissance de votre

frère (pièce 6, farde verte) et des copies des attestations de décès de vos parents (pièces 7, farde

verte).

Or, si ces deux derniers documents laissent à penser que vous êtes bien frère avec Issa Rurangwa, et

que les autres documents démontrent que celui-ci fait l’objet de poursuites judiciaires au Rwanda,

aucun élément dans ces diverses pièces ne fait référence à vous, et vous n’êtes, de votre propre aveu,

cité dans aucun de ces documents judicaires (p.5, p.6, p.7, NEP 2). Dès lors, le CGRA n’entrevoit pas

en quoi ces documents peuvent valablement appuyer votre seconde demande de protection

internationale.

Plus encore, alors que tant le CGRA que le CCE ont clairement expliqué les raisons pour lesquelles

votre première demande était refusée, et ont notamment souligné le fait que vous n’apportiez aucune

élément permettant d’établir vos liens de parenté avec [B.N.], force est de constater que, dans le cadre

de votre seconde demande, vous n’apportez toujours aucun document allant dans ce sens. Or, attendu

que l’arrêt du CCE a été pris en juillet 2016, soit il y a plus de cinq ans, il est totalement inconcevable

que si, réellement, vous étiez apparenté à cet homme, vous n’ayez pas été en mesure, durant ces 5

années, d’obtenir des documents étayant ce fait.

A cet égard, il convient de rappeler que le principe général de droit selon lequel la charge de la preuve

incombe au demandeur trouve à s’appliquer (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196) ; que si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur de protection

internationale qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

En outre, il convient de rappeler la jurisprudence du Conseil d’Etat, de la Commission permanente de

recours des réfugiés et du Conseil du Contentieux des étrangers, selon laquelle il n’appartient pas au

Commissariat général de rechercher lui-même les éléments susceptibles de prouver la réalité des récits

du demandeur de protection internationale ou l’actualité de sa crainte. L’atténuation de la charge de la

preuve en matière d’asile ne va pas jusqu’à renverser la charge de la preuve sur la partie adverse, en

effet, il appartient à la personne qui revendique le statut de réfugié d’établir elle-même qu’elle craint

avec raison d’être persécutée et de rendre compte de façon plausible des raisons qu’elle invoque (CE

n°132.300 du 11/06/2004, CPRR n°001967/R9674 du 25/01/2001 et CCE n°286 du 22/06/2007).

Toujours dans la même optique, le Commissariat général souligne votre absence manifeste de

collaboration et le manque d’intérêt dont vous faite preuve à l’égard de votre procédure de protection

internationale, et souligne également que vous ne rencontrez absolument pas l’obligation qui vous

incombe de prêter votre concours à l’autorité chargée de statuer sur votre demande.

En effet, alors qu’il vous a été demandé, en date du 27 mai 2021, de fournir plusieurs documents, force

est de constater qu’à la fin septembre, soit plus de trois mois après, vous n’avez fait parvenir aucun des

documents qui vous avait été demandés (pp.8-9, NEP 2) ; vous contentant, en date du 14 juin, via votre

conseil, de demander un délai supplémentaire. Il vous avait ainsi été explicitement demandé de produire
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une éventuelle traduction du jugement, au moins pour les parties que vous auriez jugées pertinentes, et

les preuves de votre participation à des manifestations ou autres évènements se tenant en opposition

aux autorités rwandaises. Or, comme souligné ci-dessus, trois mois après cette demande, vous n’avez

fait parvenir aucun de ces documents au CGRA. Dès lors le Commissariat général considère que ce

comportement traduit un désintérêt pour la procédure d’asile qui est absolument incompatible avec

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou

d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire.

De plus, le CGRA reste en défaut de comprendre pour quelle raison, alors que votre frère fait l’objet de

poursuites judicaires depuis mars 2018, vous attendez novembre 2020 pour introduire une seconde

demande de protection internationale. Invité à vous expliquer à ce sujet, vos propos n’emportent pas le

conviction du Commissariat général, attendu que vous vous contentez de déclarer que « j’avais espoir

qu’il allait être relâché, je n’imaginais pas qu’on allait en faire un crime. Même quand je parlais à son

avocat, il disait que ça allait s’arranger, demain, bientôt » (pp.7-8, NEP 2).

Par ailleurs, le même constat vaut concernant la prétendue disparation de vos deux autres frères, en

mars 2018, puisque cela ne vous incite pas plus à introduire une nouvelle demande de protection

internationale, ce que vous ne parvenez pas non plus à expliquer de façon satisfaisante : « je pensais

qu’ils allaient se manifester, car ça s‘était déjà passé avant » (pp.7-8, NEP 2). Le CGRA souligne par

ailleurs que vous n’aviez même pas parlé de ces disparitions lors de l’introduction de votre seconde

demande, oubli que vous ne parvenez pas non plus à justifier de façon satisfaisante : « parce qu’on ne

m’a pas demandé, puis je n'ai pas vraiment parlé d’eux parce que pour moi la personne que je devais

citer c’est celui où il y avait des preuves » (p.5 NEP 2). De plus, il ressort de vos déclarations que vous

n’êtes même pas sûr qu’ils aient « disparus » ou qu’ils aient rencontré des problèmes (p.4, NEP 2), et

vous ne savez par ailleurs pas justifier pourquoi les autorités rwandaises auraient fait disparaitre ceuxci

et pas votre frère Issa, pour qui elles ont préféré entamer des poursuites judiciaires (p.4, NEP 2). Enfin,

bien que vous invoquiez la disparition de vos frères vers mars 2018, vous n’apportez aucun élément

venant appuyer un tant soit peu cette affirmation.

En conclusion, le Commissariat général ne peut que constater que vous ne produisez aucun nouvel

élément qui puisse appuyer valablement votre seconde demande de protection internationale.

Enfin, bien que vous avanciez participer régulièrement à des manifestations devant l’ambassade

rwandaise à Bruxelles, force et de constater que vous n’apportez aucun élément venant étayer ces

affirmations – comme cela a été souligné ci-dessus -, alors pourtant que cela vous avait été

explicitement demandé (p.9, NEP), et que vous vous étiez engagé à en faire parvenir au CGRA.

Dès lors, compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun

nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre

à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).
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J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.»

2. Les rétroactes

2.1. Le requérant est de nationalité rwandaise, d’appartenance ethnique hutue et originaire de Kigali. Il

introduit une première demande de protection internationale le 24 novembre 2014.

Le 30 mars 2016, la partie défenderesse prend une décision de refus de reconnaissance du statut de

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire, laquelle est confirmée par le Conseil du

contentieux des étrangers (ci-après, « le Conseil »), dans l’arrêt n° 171 898 du 14 juillet 2016.

2.2. Le 5 novembre 2020, le requérant, sans être retourné dans son pays d’origine, introduit une

seconde demande de protection internationale. Il invoque les mêmes faits que lors de la précédente

demande, et ajoute que son frère I.R. fait l’objet de poursuites judiciaires au Rwanda, depuis mars

2018, en raison d’accusations d’atteinte à la sécurité nationale, et que ses deux autres frères, M.N. et

A.K., sont portés disparus depuis cette époque. Le requérant produit une série de nouveaux documents

pour étayer ses déclarations.

Le 7 octobre 2021, la partie défenderesse prend une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure.

Il s’agit de la décision querellée

3. La requête

3.1. Dans son recours, le requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

3.2. Le requérant prend un premier moyen tiré de la violation « de l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés modifié par l'article 1er, § 2, de

son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 ; des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et des articles 2

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du principe

général de prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité administrative

est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, combinés à

l’erreur d’appréciation. »

3.3. Dans le dispositif de sa requête, le requérant demande au Conseil, à titre principal, d’« [a]nnuler la

décision attaquée prise le 07 octobre 2021 par le Commissaire général et ordonner une prise en

considération de la demande », ou « réformer la décision attaquée, reconnaître au requérant la qualité

de réfugié au sens de l’Article 1er, par. A, al. 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, et, à titre

subsidiaire, lui accorder la protection subsidiaire. »

4. Les documents communiqués au Conseil

4.1. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant

annexe à sa requête plusieurs documents qu’il inventorie comme suit :

« […]

3. Fiche des manifestants et le requérant

4. Photographie avec J. M.à l’Ambassade

5. Attestation de J. M.

6. Attestation du Secrétaire général RNC et carte de membre »

4.2. Le Conseil constate que les documents précités répondent aux conditions légales. Partant, il les

prend en considération.
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5. L’examen du recours

5.1. L’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, applicable à la date de la prise de la

décision attaquée, est libellé comme suit :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable ».

5.2. A l’appui de sa demande ultérieure et des nouveaux faits qu’il évoque, le requérant dépose

plusieurs documents relatifs au procès concernant son frère et des copies d’attestations de décès de

ses parents.

5.3. Dans sa décision, la partie défenderesse estime que le requérant n’a présenté, à l’appui de sa

demande ultérieure, aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi ; en

conséquence, elle déclare irrecevable sa deuxième demande de protection internationale.

5.4. Le Conseil constate que les motifs de la décision litigieuse se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à rejeter la

demande ultérieure introduite par le requérant.

5.5. Le Conseil rappelle tout d’abord que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes

administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de

son auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise

et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa

décision, fournir au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de

fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et

apprécier l’opportunité de les contester utilement.

5.6. En l’espèce, la partie défenderesse, se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du

15 décembre 1980, considère que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection

internationale, aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est présenté par le requérant, qui

augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme

réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4 de la même loi, tout en indiquant les différents motifs sur lesquels elle se fonde à cet effet.

Il en découle que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à déclarer

irrecevable la deuxième demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et lui permet de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

5.7. En substance, le requérant échoue à présenter des éléments concrets susceptibles de crédibiliser

ses déclarations, remises en cause lors de la première demande de protection internationale. En ce

sens, le requérant ne démontre toujours pas son lien de parenté avec B.N., et dans quelle mesure les

poursuites à l’encontre de son frère I.R. ont une incidence sur sa situation personnelle. Partant, il n’est

pas possible de considérer que ces éléments permettent un examen différent de la demande de

protection internationale du requérant.

5.8. S’agissant des activités politiques menées sur le territoire belge, le Conseil constate que le

requérant ne fait la démonstration d’aucun profil politique spécifique ou particulier, et que les craintes

de persécutions afférentes reposent sur des considérations hypothétiques et générales (« il pourrait

être reconnu », « [les espions rwandais] sont envoyés pour suivre notamment les activités des partis

politiques de la diaspora dans ce pays […] », …), qui ne permettent pas de conclure à l’identification du

requérant comme par ses autorités nationales en tant qu’opposant politique, ou à l’existence de

mesures prises à son encontre pour ce motif.
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Le seul fait que le requérant soit un simple membre du RNC Belgique ne peut suffire à augmenter de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de

la même loi.

5.9. Quant aux informations générales sur la situation dans son pays d’origine, auxquelles renvoie la

requête ou qui y sont jointes, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de

manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, la partie requérante ne

formule aucun moyen accréditant une telle conclusion.

5.10. Enfin, le Conseil rappelle que le bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que « lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Haut Commissariat

des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, § 204), quod non en l’espèce.

5.11. En conclusion, le Conseil considère qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est

présenté par le requérant, qui augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à

la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.12. Par ailleurs, dès lors que le requérant n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se

voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est

de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est

soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de

la même loi. qui concerne l’octroi éventuel du statut de protection subsidiaire.

5.13. En conséquence, le Conseil estime que les éléments apportés par le requérant à l’appui de sa

demande ultérieure de protection internationale n’augmentent pas de manière significative la probabilité

qu’il puisse prétendre à l’octroi d’une protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et que la décision d’irrecevabilité prise à son encontre par la partie défenderesse est

valablement motivée à cet égard.

5.14. Au vu des développements qui précèdent, la demande ultérieure de protection internationale

introduite par le requérant est irrecevable. Le recours doit dès lors être rejeté.

5.15. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

5.16. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée par le requérant.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix mai deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


